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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXXIP Année N° 9 Septembre 1927

Notre défense nationale
d'après l'expérience de la guerre mondiale1.

Le conférencier a commencé j)ar réfuter brièvement les arguments
des pacifistes. Selon lui les intérêts vitaux des peuples seront toujours
en conflit et ne pourront être résolus par des moyens pacifiques
aussi longtemps cjue les individus ne seront jias devenus plus altruistes.
Avec la confiance en Dieu el une bonne armée nous pouvons aussi
défendre noire pays avec succès.

La reconnaissance légale de notre neutralité ne suffit jias, dit-
il, à nous protéger. Les autorités en droit international admettent
que lorsqu'un jieuple lutte jiour son existence, on ne jieut pas exiger
qu'il respecte la neutralité de ses voisins. Xotre neutralité jjeut
être violée aussi bien cjue celle de la Belgique l'a été jiar l'Allemagne,
et celle de la Grèce par l'Entente.

Le conférencier décrit ensuite le rôle de la Suisse clans les jilans
d'opérations de nos cjuatre voisins, tel cju'il résulte de documents et
mémoires connus.

Dans une guerre franco-allemande, la question du jiassage à

travers la Belgique et la Suisse devait se poser. L'empereur d'Allemagne

n'a assisté à nos manœuvres cjue jiour se rendre compte de la
valeur de notre armée. Ces manœuvres montrèrent que la Suisse

était capable de se défendre. On savait aussi cjue la Suisse se tournerait
contre celui cjui violerait le premier sa neutralité. On conijjrend cjue
Moltke ait dit à Sprecher : Je crains cjue les Français ne vous fassent
rien... Dès 1878 les Français .s'attendaient au passage des Allemands
par la Belgique, voire même à une alliance belgo-allemande.

Le plan XVII français, élaboré en mars-avril 1913, dit cjue la
Suisse jiossède « une force suscej)tible de faire resj)ecter le territoire
de la Confédération ».

1 Extrait de la conférence faite par l'auteur le 16 mars 1927 à la Ligue
pour l'indépendance de la Suisse, section de Berne.

Xous résumons la première partie de cette conférence, qui traite de faits
déjà connus des lecteurs de la Revue militaire suisse, et nous bornons à reproduire

en entier la deuxième partie.
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